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(54)  Connecteur  à  commutation  pour  terminal  de  radiocommunications,  et  prise  de 
raccordement  assoc iée  

(57)  Ce  connecteur  à  commutation  pour  terminal  de 
radiocommunications,  apte  à  assurer  un  raccordement 
de  circuits  internes  à  ce  terminal,  soit  à  une  antenne 
extérieure,  soit  à  l'antenne  de  ce  terminal,  suivant 
qu'une  prise  de  raccordement  à  une  telle  antenne  exté- 

rieure  est,  ou  non,  couplée  à  ce  connecteur,  comporte 
essentiellement,  placé  à  l'intérieur  du  boîtier  de  ce  ter- 
minal  un  moyen  de  contact  électrique  (9)  actionnable 
directement  par  une  prise  de  raccordement  (12)  et  per- 
mettant  de  réaliser  le  raccordement  souhaité,  suivant 
son  état  actionné  ou  non. 

FIG.  2  
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  connecteur  à 
commutation,  pour  terminal  de  radiocommunications, 
apte  à  assurer  un  raccordement  de  circuits  internes  à 
ce  terminal,  soit  à  une  antenne  extérieure,  soit  à  l'an- 
tenne  de  ce  terminal,  suivant  qu'une  prise  de  raccorde- 
ment  à  une  telle  antenne  extérieure  est,  ou  non,  couplée 
à  ce  connecteur. 

La  présente  invention  concerne  également  une  tel- 
le  prise  de  raccordement  destinée  à  être  couplée  à  un 
tel  connecteur. 

On  connaît  des  terminaux  de  radiocommunications 
dans  lesquels  un  tel  connecteur  comporte,  monté  dans 
une  paroi  du  boîtier  du  terminal,  et  placé,  dans  cette  pa- 
roi,  au  centre  d'une  pièce  assurant  une  fonction  de  gui- 
dage  pour  la  prise  de  raccordement,  un  contact  électri- 
que  actionnable  par  cette  prise  de  raccordement,  et 
destiné,  à  l'état  actionné,  à  venir  actionner  un  autre  con- 
tact  électrique  placé  à  l'intérieur  de  ce  boîtier  et  permet- 
tant  de  réaliser  le  raccordement  souhaité,  suivant  son 
état  actionné  ou  non. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  d'ob- 
tenir  un  montage  qui  soit  plus  simple  et  plus  compact 
que  le  montage  ainsi  rappelé,  permettant  ainsi  d'obtenir 
des  terminaux  de  plus  faible  épaisseur,  et  d'améliorer  la 
qualité  de  la  liaison  électrique  vers  l'antenne  extérieure. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un  connec- 
teur  à  commutation,  pour  terminal  de  radiocommunica- 
tions,  apte  à  assurer  un  raccordement  de  circuits  inter- 
nes  à  ce  terminal,  soit  à  une  antenne  extérieure,  soit  à 
l'antenne  de  ce  terminal,  suivant  qu'une  prise  de  raccor- 
dement  à  une  telle  antenne  extérieure  est,  ou  non,  cou- 
plée  à  ce  connecteur,  ce  connecteur  étant  essentielle- 
ment  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  placé  à  l'intérieur 
de  ce  terminal,  un  moyen  de  contact  électrique  action- 
nable  directement  par  ladite  prise  de  raccordement  et 
réalisant  le  raccordement  souhaité  suivant  son  état  ac- 
tionné  ou  non. 

suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  ce 
moyen  de  contact  électrique  actionnable  est  monté 
dans  une  pièce  isolante  dont  la  forme  est  déterminée, 
dans  la  zone  de  couplage  de  ce  connecteur  avec  la  prise 
de  raccordement,  pour  assurer  un  guidage  de  cette  pri- 
se  de  raccordement  par  rapport  à  ce  connecteur,  en  mê- 
me  temps  que  pour  créer  un  accès  audit  moyen  de  con- 
tact  électrique  actionnable,  pour  son  actionnement. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  une 
prise  de  raccordement  destinée  à  être  couplée  à  un  tel 
connecteur,  cette  prise  de  raccordement  étant  essen- 
tiellement  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un 
moyen  de  contact  électrique  dit  actionneur,  entouré, 
sauf  dans  sa  partie  terminale  destinée  à  venir  en  contact 
avec  ledit  moyen  de  contact  électrique  actionnable, 
d'une  pièce  isolante  ayant,  dans  ladite  zone  de  coupla- 
ge,  une  forme  complémentaire  de  celle  de  la  pièce  iso- 
lante  dans  laquelle  est  montée  ledit  contact  électrique 
actionnable. 

D'autres  objets  et  caractéristiques  de  la  présente 
invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  sui- 
vante  d'un  exemple  de  réalisation,  faite  en  relation  avec 
les  dessins  ci-annexés  dans  lesquels  : 

5 
la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  exemple 
de  réalisation  d'un  connecteur  suivant  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  exemple  de 
réalisation  d'un  connecteur  suivant  l'invention,  ainsi 

10  que  de  l'extrémité  d'une  prise  de  raccordement  cou- 
plée  à  un  tel  connecteur. 

La  figure  1  illustre  la  forme  générale  extérieure  d'un 
boîtier  1  contenant  un  connecteur  suivant  l'invention. 

15  Dans  cet  exemple  de  réalisation,  ce  boîtier  a,  dans  sa 
partie  inférieure,  une  forme  sensiblement  parallélépipé- 
dique,  et  dans  sa  partie  supérieure,  une  forme  sensible- 
ment  en  couronne,  le  volume  intérieur  délimité  par  cette 
couronne  correspondant  en  l'occurrence  à  la  zone  de 

20  couplage  entre  ce  connecteur  et  une  prise  de  raccorde- 
ment  destinée  à  lui  être  couplée. 

Avantageusement,  cette  forme  en  couronne  est 
destinée  à  se  trouver  au  niveau  d'une  paroi  du  terminal, 
une  fois  ce  boîtier  monté  sur  un  circuit  imprimé  à  l'inté- 

25  rieur  de  ce  terminal. 
Ce  boîtier  est  par  ailleurs  muni,  à  sa  base,  de  pattes 

de  raccordement  3,  4,  5,  6,  7,  8  permettant  de  le  raccor- 
der  par  soudage  à  un  tel  circuit  imprimé. 

Comme  illustré  sur  la  figure  2  (qui  est  une  vue  en 
30  coupe  d'un  tel  connecteur  suivant  un  plan  (X,  Y)  passant 

par  les  pattes  de  raccordement  4  et  7  dans  un  système 
d'axes  X,  Y,  Z  lié  à  un  parallélépipède  tel  que  défini  sur 
la  figure  1)  ce  connecteur  comporte  un  moyen  de  con- 
tact  électrique  dit  actionnable,  constitué  en  l'occurrence 

35  par  un  contact  électrique  élastique  9  destiné  à  être  relié, 
par  l'intermédiaire  de  la  patte  de  raccordement  7,  à  des 
circuits  (non  illustrés)  d'émission-réception  de  signaux 
par  une  antenne  (qu'il  s'agisse  d'une  antenne  intégrée 
au  terminal  ou  d'une  antenne  extérieure). 

40  Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré,  ce  connec- 
teur  comporte  également  un  contact  électrique  rigide  10 
destiné  à  être  relié,  par  l'intermédiaire  de  la  patte  de  rac- 
cordement  4,  à  l'antenne  du  terminal  (non  illustrée). 

Le  contact  élastique  9  et  le  contact  rigide  1  0  sont 
45  tels  que  lorsqu'aucune  prise  de  raccordement  à  une  an- 

tenne  extérieure  n'est  couplée  à  ce  connecteur,  ils  sont 
en  appui  l'un  contre  l'autre,  reliant  alors  lesdits  circuits 
d'émission-réception  à  l'antenne  du  terminal. 

Sur  la  figure  2,  ce  connecteur  est  au  contraire  re- 
so  présenté  couplé  à  une  telle  prise  de  raccordement,  no- 

tée  12. 
Cette  prise  de  raccordement  comporte  un  moyen 

de  contact  électrique  dit  actionneur,  1  3,  destiné  à  venir 
actionner  directement  le  contact  élastique  9,  afin  de  re- 

55  lier  alors  lesdits  circuits  d'émission-réception  à  ladite 
antenne  extérieure  (non  illustrée). 

Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré,  le  contact 
élastique  9  et  le  contact  rigide  10  sont  montés  à  l'inté- 

2 
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rieur  d'une  pièce  isolante  dont  la  forme  est  déterminée, 
dans  la  zone  de  couplage  de  ce  connecteur  avec  la  prise 
de  raccordement,  pour  assurer  un  guidage  de  cette  pri- 
se  de  raccordement  par  rapport  à  ce  connecteur,  en  mê- 
me  temps  que  pour  créer  un  accès  au  contact  élastique 
9,  pour  son  actionnement. 

Dans  l'exemple  considéré,  les  fonctions  ainsi  défi- 
nies  de  guidage  et  de  création  d'accès  sont  obtenues 
grâce  à  une  forme  sensiblement  tronconique  du  volume 
intérieur  délimité  par  la  forme  sensiblement  en  couron- 
ne  illustrée  sur  la  fiugre  1,  ce  volume  intérieur  corres- 
pondant  en  l'occurrence  à  ladite  zone  de  couplage. 

Par  ailleurs,  bien  que  dans  l'exemple  illustré  sur  la 
figure  2  la  pièce  isolante  dans  laquelle  sont  montés  le 
contact  élastique  9  et  le  contact  rigide  10  soit  en  fait 
constituée  de  deux  pièces  isolantes,  2  et  14  (représen- 
tées  par  des  hachures  de  sens  différents)  entre  lesquel- 
les  sont  enfermés  ces  deux  contacts,  on  considérera 
dans  le  cas  général  qu'il  s'agit  d'une  seule  et  même  piè- 
ce  isolante. 

Le  moyen  de  contact  électrique  actionneur  1  3  de  la 
prise  de  raccordement  12  est  de  même  entouré  d'une 
pièce  isolante  15  ayant,  dans  ladite  zone  de  couplage, 
une  forme  complémentaire  de  celle  de  la  pièce  2,  en 
l'occurrence  une  forme  tronconique. 

En  outre,  dans  l'exemple  de  réalisation  illustré,  la 
pièce  isolante  1  5  et  la  pièce  isolante  2  sont  chacune  re- 
couverte,  à  l'exception  de  la  zone  d'accès  au  contact 
élastique  9  et  de  la  zone  d'accès  aux  pattes  de  raccor- 
dement  4  et  7,  d'une  enveloppe  conductrice,  respecti- 
vement  16  et  17. 

Ces  enveloppes  conductrices  sont  destinées  à  ve- 
nir  en  contact  l'une  avec  l'autre  pour  assurer  un  contact 
de  masse  entre  le  connecteur  et  la  prise  de  raccorde- 
ment  à  l'état  assemblé,  comme  illustré  sur  la  figure  2. 
Un  tel  contact  de  masse  pourrait  aussi  être  obtenu  mê- 
me  si  l'une  ou  l'autre  de  ces  enveloppes  conductrices, 
ou  les  deux,  ne  recouvrait  pas  complètement  ces  pièces 
isolantes  (bien  que  ce  contact  soit  moins  efficace  dans 
ce  cas). 

Par  ailleurs,  afin  d'assurer  un  contact  entre  la  mas- 
se  de  ce  connecteur  et  la  masse  du  circuit  imprimé  sur 
lequel  le  connecteur  est  destiné  à  être  monté,  ce  con- 
necteur  est  muni  de  pattes  de  raccordement  3,  5,  6,  8 
destinées  à  être  soudées  à  ce  circuit  imprimé. 

Revendications 

1.  Connecteur  à  commutation  (1),  pour  terminal  de  ra- 
diocommunications,  apte  à  assurer  un  raccorde- 
ment  de  circuits  internes  à  ce  terminal,  soit  à  une 
antenne  extérieure,  soit  à  l'antenne  de  ce  terminal, 
suivant  qu'une  prise  de  raccordement  (1  2)  à  une  tel- 
le  antenne  extérieure  est,  ou  non,  couplée  à  ce  con- 
necteur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  placé  à 
l'intérieur  de  ce  terminal,  un  moyen  de  contact  élec- 
trique  (9)  actionnable  directement  par  ladite  prise 

de  raccordement,  et  réalisant  le  raccordement  sou- 
haité  suivant  sont  état  actionné  ou  non. 

2.  Connecteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
s  ce  que  ledit  moyen  de  contact  électrique  actionna- 

ble  est  monté  dans  une  pièce  isolante  (2,  14)  dont 
la  forme  est  déterminée,  dans  la  zone  de  couplage 
de  ce  connecteur  avec  la  prise  de  raccordement, 
pour  assurer  un  guidage  de  cette  prise  de  raccor- 

10  dément  par  rapport  à  ce  connecteur,  en  même 
temps  que  pour  créer  un  accès  audit  moyen  de  con- 
tact  électrique  actionnable,  pour  son  actionnement. 

3.  Prise  de  raccordement  (1  2)  destinée  à  être  couplée 
15  à  un  connecteur  suivant  la  revendication  2,  carac- 

térisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  moyen  de  contact 
électrique  dit  actionneur  (1  3),  entouré,  sauf  dans  sa 
partie  terminale  destinée  à  venir  en  contact  avec 
ledit  moyen  de  contact  électrique  actionnable  (9), 

20  d'une  pièce  isolante  (15)  ayant,  dans  ladite  zone  de 
couplage,  une  forme  complémentaire  de  celle  de  la 
pièce  isolante  (2,  14)  dans  laquelle  est  monté  ledit 
moyen  de  contact  électrique  actionnable. 

25  4.  Connecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  pièce  isolante  (2,  1  4)  dans  laquelle  est 
montée  ledit  moyen  de  contact  électrique  actionna- 
ble  est  recouverte,  sauf  dans  la  zone  d'accès  audit 
moyen  de  contact  électrique  actionnable,  d'une  en- 

30  veloppe  conductrice  (17). 

5.  Prise  de  raccordement  selon  la  revendication  3, 
destinée  à  être  couplée  à  un  connecteur  selon  la 
revendication  4,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce 

35  isolante  (1  5)  entourant  ledit  moyen  de  contact  élec- 
trique  actionneur  (1  3)  est  recouverte  d'une  envelop- 
pe  conductrice  (16)  en  correspondance  avec  ladite 
enveloppe  conductrice  (17)  recouvrant  ladite  pièce 
isolante  dans  laquelle  est  montée  ledit  moyen  de 

40  contact  électrique  actionnable. 

6.  Connecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  forme  est  une  forme  sensiblement 
tronconique. 

45 
7.  Prise  de  raccordement  selon  la  revendication  3,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  ladite  forme  est  une  forme  sen- 
siblement  tronconique. 

50  8.  Connecteur  selon  l'une  des  revendications  1,  2,  4 
et  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  muni  de  pattes  de 
raccordement  (3,  5,  6,  8)  aptes  à  permettre  son  rac- 
cordement  à  un  circuit  imprimé  interne  au  terminal. 

55 
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